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Texte de la question

M. Thierry Sother appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur les vives inquiétudes suscitées par la restructuration de l'agence santé publique
France, impliquant le transfert des missions de campagnes de prévention au ministère de la santé. Créée en
2016 pour regrouper des missions de surveillance de l'état de santé de la population, de veille et d'alerte
sanitaire, de prévention et de promotion de la santé, santé publique France répond au besoin de disposer d'une
expertise publique forte, structurée et indépendante des décideurs politiques. L'agence a permis le
développement de campagnes de prévention scientifiquement fondées et efficaces, telles que le « Mois sans
tabac », qui a contribué à une réduction significative du nombre de fumeurs en France. L'annonce du transfert
des campagnes nationales de prévention vers le ministère de la santé suscite de fortes inquiétudes parmi les
acteurs de la santé publique, qui redoutent un affaiblissement et une fragmentation des missions de l'agence,
ainsi qu'une remise en cause du principe fondamental de l'indépendance de l'expertise scientifique du pouvoir
politique. Par ailleurs, cette décision intervient sur la base d'un rapport de l'inspection générale des affaires
sociales qui n'a pas été rendu public. Ce manque de transparence et l'absence d'explications claires nourrissent
l'incompréhension des professionnels du secteur et interrogent quant aux fondements et aux objectifs réels de
cette réforme. Dans un contexte marqué par la progression des pathologies chroniques, des inégalités sociales
et territoriales d'accès au soin, des défis liés aux expositions environnementales et de l'émergence de nouvelles
menaces sanitaires, il paraît pourtant essentiel de renforcer les capacités d'expertise et d'action de la santé
publique plutôt que d'en fragiliser l'organisation et la cohérence. Aussi, il lui demande quelles sont les intentions
du Gouvernement quant à l'évolution des missions de Santé publique France, si le rapport de l'inspection
générale des affaires sociales ayant fondé ces annonces sera rendu public et quelles garanties seront apportées
afin de préserver l'indépendance de l'expertise scientifique et l'efficacité des politiques de prévention en santé
publique.
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